
DELIBERATION 

fflleMans 
'-ail Université 

N°2024-06-25-007 

du conseil académique plénier de l'université du Mans 

Séance du 25 juin 2024 

I-DÉLIBÉRATIONS

1.1 -Contrat pluriannuel de site Angers-le Mans 2022-2027 : volet spécifique de 
l'université du Mans 

LE CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER, 

VU le code de /'Éducation, et notamment son article L 712-6-2 ;
VU les statuts de l'Université du Mans approuvés par le Conseil d'Administration, réuni 

en séance le 12 octobre 2017. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

- Emet un avis favorable à l'unanimité avec 15 abstentions, 17 voix pour, et 0

voix contre, sur le contrat pluriannuel de site Angers-Le Mans 2022-2027

volet spécifique de l'université du Mans.

le détail est annexé à la présente.

Le P 

Pasc 

Le Mans Université 
Avenue Olivier Messiaen 72085 LE MANS CEDEX 9 - 02 43 83 30 00 

www.univ-lemans.fr 


